
 

 

 

 

AIDE AU CONCEPT 
Le règlement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Eurométropole de Strasbourg 
Direction de la Culture - Action Culturelle 
Département Audiovisuel et Cinéma 

Adresse postale : 
1 parc de l’Étoile, 
67076 STRASBOURG 

Contact : 
Aurélie REVEILLAUD 
Email  :  aurelie.reveillaud@strasbourg.eu 
Téléphone : +33 (0)3 68 98 72 93 

Agenda de dépôt Aide au concept 

Les dépôts ont l ieu deux fois par an. 

Les dates sont indiquées  sur la page 

strasbourg.  eu/ aide- au- concept  

 

Webinaire 
Deux webinaires seront organisés en 

amont de chaque dépôt.  Les dates 

de ces webinaires sont indiquées sur 

la page 

strasbourg.  eu/ aide- au- concept  

 
I l est fortement conseil lé à tous les 

déposant.  es d’ assister à ces 

webinaires avant le dépôt de leur 

projet.  

 
 

 

plus  d’ infos  et  dépôt  sur  :  strasbourg.eu/aide-au-concept 

mailto:aurelie.reveillaud@strasbourg.eu
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ARTICLE 1 / DÉFINITION ET PRÉSENTATION DU DISPOSITIF 

 
L’ aide au concept  est un disposi t i f  mis en place par l ’ Eurométropole  de Strasbourg en 2023 , v i sant à 

souteni r  les auteur.  r i ce. s dans le développement  de leurs proje ts audiovisuels  et 

c inématographiques.  Cette aide a pour object i f  de soutenir  la phase in i t ia le de créat ion,  permettant 

à un. e auteur .  r i ce de t ravai l ler  en amont de l ’ écr i ture  sans supporter  l ’ ensemble des charges 

f inanc ières.  Le dispos i t i f  of fre également  un accompagnement  personnal isé  sous forme de mentorat.  

Les proje ts ayant déjà bénéfic ié  d ' une aide à l ' écr i ture ou d’ une résidence à l ’ écr i ture ne sont pas 

él ig ib les. 

 
Le programme comprend : 

L’ a t t r ibut ion  d’ une bourse pour souteni r  le développement  du projet. 

Un mentorat  sous forme d’ atel iers co l lect i fs  ( pour les auteur .  r i ce. s émergent.  es et in termédia i res)  

et de suivi  individuel  pour les auteur .  r i ce. s sé lect ionné.  es. 

 

 

ARTICLE 2 / CONDITIONS D’ ÉLIGIBILITÉ DU PROJET 

 
Les candidat.  es doivent  rempl i r  t rois condit ions  obl igato i res : 

 
Être domici l ié.  e f i sca lement dans l ’ Eurométropole de Strasbourg.  

Avoir  au moins 18 ans à la date de dépôt de la candidature.  

Déposer  un projet d’ une œuvre  audiovisuel le  ou c inématographique : documenta i re ,  f i ct ion, en 

prises de vues réel les  ou en animation.  

 
Exc lusions : 

 
Jeux v idéo et créat ion sonore 

Œuvres  de f lux et concepts  de programme de f lux 

Ouvrages  de référence ( encyclopédies,  atlas…)  

Product ions inst i tu t ionnel les  ou s t r ic tement promot ionnel les 

Enregist rements  d’ événements et reportages audiovisuels  

insta l la t ion  v idéo 

 
Un projet refusé par le comité de sélect ion  ne pourra pas être redéposé lors des sessions 

ultérieures.  Le· la candidat·  e pourra néanmoins  proposer  un nouveau projet .  

 
Un projet ayant déjà bénéficié  d’ une aide à l ’ écri ture,  d’ une autre aide au concept et/ ou d’ une 

résidence d’ écriture n’ est pas éligible au dépôt.  

 

 
Profi ls des candidat·  es 

Deux types de profils sont éligibles  : 

 
1. Auteur·  r ice émergent·  e 

( Sans expérience profess ionnel le  dans le secteur  ou ayant uniquement  t ravai l lé  en autoproduct ion)  

→ Vous êtes invi té·  e à déposer un projet  de court- métrage. 

 
2. Auteur·  r ice expérimenté·  e 

( Ayant réal isé au moins deux courts -  métrages  et/ ou un documenta i re  ayant fait l ’ objet d’ une 

di f fusion en fest ival  ou d’ une explo i ta t ion  commerc iale)  

→ Pour être él ig ib le, vous devez démontrer  que le projet proposé cons t i tue une prise de r i sque ou 

marque une rupture avec vos projets  précédents.  

 
Proj ets en co- écri ture : 

Les proje ts en co- écri ture  sont autor isés.  Toutefois ,  seul·  e le· la candidat·  e déposi tai re du dossier 

pourra : 

Par t ic iper à l ’ entret ien de sé lect ion 

Bénéfic ier de la bourse att r ibuée 

Prendre  part aux sessions  de tutorat 
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ARTICLE 3 / CONSTITUTION DU DOSSIER 

 

Pour présenter  un projet,  i l faut déposer  vos documents en format PDF sur la plateforme des aides. 

 
1. Documents  relat  i fs à l ’ él ig ibi l i té du proj  et : 

 
• Une copie de la pièce d’ ident i té  valide 

• Un jus t i f icat i f  de domici le  dans l ’ Eurométropole  de Strasbourg 

• Un relevé d’ ident i té  bancai re  au nom du bénéfic iaire 

 
2. Documents relat i fs à la présentat  ion du proj  et : 

 
Le dossier présenté ne doit pas excéder 10 pages (visuels inclus et police de caractère de minimum 10 et maximum 
12) et comprendre 3 documents :  

 
Une Présentat ion l ibre de l ’ auteur.  r ice ( 2 pages) 

Une note d’ intention : L’ auteur.  r i ce devra expl iquer  son point de vue personnel  sur le projet et 

en démontrer  sa v i s ion s ingul ière.  ( 2 pages) et un Point sur le stade d’ avancement  du projet 

avec la jus t i f icat ion  du besoin de cette aide accompagné d’ un devis prévis ionnel  de l ’ uti  l i sat ion 

de la bourse à parti r  du tableau disponib le en annexe 2 ( 1 page) 

Une présentation du projet comprenant  : un résumé court,  une présentat ion  des personnages,  

les thématiques et enjeux du f i lm ainsi  que quelques  v i suels. ( 5 pages).  

 
Le dossier doit contenir  10 pages au total,  incluant les visuels  et une police de caractère de 

minimum 10 et maximum 12 . 

 

L’ ancrage terr i tor ia l  du sujet de l ’ œuvre  à venir  n’ est pas un cr i tère  obl igatoi re ,  mais sera apprécié. 

Une attent ion part icul ière  sera portée aux candidat.  e. s émergent .  e. s et i ssu. e. s de quart iers 

pr ior i taires. 

Une expérience dans le domaine  ar t ist ique  sera appréc iée.  Le format est l ibre ( long- métrage,  court-  

métrage, série, etc.).  

 

 

 

ARTICLE 4 / SÉLECTION ET COMITÉ DE SÉLECTION 

 
Les auteur.  r i ce. s bénéf ic iai res  seront sé lect ionné.  e. s par le biais d’ une commiss ion consul ta t ive 

composée de profess ionnel .  le. s du monde de la cul ture.  Pour ce faire, les auteur.  r i ce. s devront 

présenter  un projet  motivé par la réal isat ion  d’ une œuvre  audiovisuel le  ou c inématographique 

( documentai re ,  f i ct ion, que ce soit en prises de vues réel les  ou en animation) au format l ibre ( long- 

métrage,  court- métrage, série…).  Pour le dépôt d’ un long- métrage,  i l sera demandé une expérience 

caractér isée d’ écr i ture ou de réa l isat ion d’ une première œuvre.  

 
Le comité est composé de professionnels  du secteur  audiovisuel  et c inéma et socio- cul ture l .  Ce 

comité déterminera  le montant  de l ’ aide f inancière al louée à chacun des pro jets.  

Si nécessai re,  les projets  feront  l ’ objet  d’ une présélect ion  conf iée  aux membres  du comité. 

Les proje ts déposés  qui n’ auront pas été retenus par le comité de sélect ion  ne pourront  pas faire 

l ’ objet d’ un nouveau dépôt lors d’ une session ul tér ieure.  

Les proje ts de f i lms soutenus dans le cadre de ce disposi t i f  ne pourront  pas sol l ic i ter  de nouvel les  

aides auprès de l ’ Eurométropole  de Strasbourg  tant que le dossier  n’ aura pas été soldé en bonne et 

due forme. 
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ARTICLE 5 / CRITÈRES D’ EXAMEN DES PROJETS 

 

Seuls les dossier s complets,  respectant  les da tes l imites d’ envoi, seront examinés par 

l ’ Eurométropole de Strasbourg.  

 
Le jur y a ppréciera les projets  en fonct ion  des cr i tères  suivants : 

 
• La qua l i té et l ’ or igina  l i té ar t i st ique du projet, 

• Le stade d’ avancement du projet et la just i f ica  t ion du besoin de cette aide, 

• La motiva t ion du candida t , 

• La d isponib i l i té  du candida  t aux da tes des a tel ier s de t ravail.  

 

 
ARTICLE 6 / MODALITÉS DE L’ AIDE ALLOUÉE 

 

Le montant  de l ’ aide f inanc ière a l louée au projet  se fera sur proposi t ion du comité et décis ion  de la 

Présidente de l ’ Eurométropole de Strasbourg.  

Les bénéf ic ia i res s ’ engagent  à accepter  les condi t ions  de l ’ accompagnement  ét ro i tement l ié au 

sout ien  f inancier,  c ’ est- à- dire la par t ic ipat ion  à l ’ ensemble des atel iers proposés 

Dans le cadre de son t ravail  d’ accompa gnement,  le ser v i ce référent  de l ’ Eurométropole de Strasbourg 

sera amené à rencontrer  les auteur. r i ce. s soutenus  tout au long de la période d’ accompa gnement 

En cas de non- remise du dossier  f ina l , la col lec t iv i té  exigera le rever sement de l ’ intég ra l i té de la 

bour se par le por teur du proje t.  

 

 

 
ARTICLE 7 / VALIDATION DU DISPOSITIF 

 

À la f in du parcour  s de suivi ,  le par t i c ipant. e disposera  d’ un délai  d’ un an à compter  de la not i f ica  t ion 

du sout ien.  Pour cela, i l / el le devra four nir les documents  suivants : 

Remettre  un dossier comprenant  les é léments nécessai res au dépôt d’ une aide à l ’ écr i ture  et un 

bi lan mettant  en évidence comment l ’ aide a été dépensée.  

 
1)   Documents  à four nir pour tous les proj  ets : 

 
• Un résumé ( 3 à 5 l ignes maximum) 

• Un synopsis  d ' une pa ge maximum 

• Une note d’ intent ion de l ’ auteur. r i ce ( 1 à 2 pa ges) : Pourquoi  je veux faire ce f i lm, or igine  du 

projet…  

• Une note d’ écr i ture,  précisant  l ’ éta t d’ avancement du dossier au moment du dépôt et le t ravai l 

d’ écr i ture à venir : colla bora t ion à l ’ écr i ture,  résidence,  piste d’ écri ture…  ( 1 pa ge) 

• Un moodboard  ou des références  g ra phiques,  des pistes de casting…  

• Un bi lan mettant  en évidence comment  l ’ aide a été dépensée ( se référer au modèle en annexe 1 ) 

 
2) Documents  complémentai res  à four nir selon les g enres : 

 
a) Dans le cadre d’ une f i ct ion 

• Pour les cour ts- métra ges : une cont inui té  dia lo guée. 

• Pour les longs- métra ges : un synopsis  ( 10 à 20 pa ges). 

• Pour les séries : four nir une pré- bible inc luant le t rai tement  du pi lote, un résumé des épisodes 

suivants  ( à minima l ’ arc he nar ra t ive de la sa ison) et la descrip t ion des per sonna ges. 

 
b) Dans le cadre d’ un documenta i re  : 

• Un argumenta i re  reprenant  : 

Per sonna ges du f i lm ( cour te bio, descr ip t ion  et contexte) 

Les enjeux du f i lm ( f i l s nar ra t i fs, drama turgie)  : que va- t - i l se passer dans le f i lm 

Cour te note de réa l i sa t ion : enjeux ar t i st iques 
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ANNEXE 1 / BILAN FINANCIER DU LAUREAT 

 

 

 
ANNEXE 2 / DEVIS PREVISIONNEL DU LAUREAT 

 

 


